


 

 

Exonération des droits d’inscription sur décision de l’administrateur général 

Public Type d’exonération Date de la délibération 

Etudiants extracommunautaires inscrits en césure :  
- pour 2 semestres consécutifs sur une même année 
universitaire  
 
 
- pour 2 semestres consécutifs sur deux années 
universitaires  

- Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux réduit des étudiants 
communautaires 

 

- Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux réduit des étudiants 
communautaires pour l’année 2 

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

 

 

Etudiants extracommunautaires inscrits en Licence à 
Grenoble IAE-INP, UGA à partir de la rentrée 
universitaire 2023 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires 

CEVU du 25 mai 2023 

CA du 15 juin 2023 

Etudiants bénéficiaires de la protection temporaire 
quelle que soit sa nationalité  

Exonération totale CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

Etudiants en cursus master à Grenoble IAE-INP, UGA 
ajournés pour non validation du B2 

 

Etudiants en cursus ingénieur ajournés pour non 
validation du B2 

Exonération totale  

 

 

Exonération totale 

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

 

CA 27 juin 2019 

Etudiants communautaires en cursus ingénieur 
ajournés pour non validation de compétences y 
compris international (2 réinscriptions possibles) 

 

Pour les étudiants communautaires de Polytech 
Grenoble-INP, UGA, en cas non validation de 
l’expérience internationale, les étudiants bénéficient 
de 2 années pour répondre à cette condition. Afin de 
ne pas modifier les modalités d’inscription en cours 
de cursus, les étudiants inscrits à Polytech Grenoble-
INP, UGA avant la rentrée 2020 seront exonérés des 
droits d’inscription durant ces 2 ans. 

Exonération totale lors de la 2ème 
réinscription 

 

 

Exonération totale pour les 2 
réinscriptions  

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

 

 

CA 22 octobre 2020 

Etudiants extracommunautaires en cursus ingénieur 
ajournés pour non validation de compétences y 
compris international (2 réinscriptions possibles) 

 

 

 

Pour les étudiants de Polytech Grenoble-INP, UGA, en 
cas non validation de l’expérience internationale, les 
étudiants bénéficient de 2 années pour répondre à 
cette condition. Afin de ne pas modifier les modalités 
d’inscription en cours de cursus, les étudiants inscrits 
à Polytech Grenoble-INP, UGA avant la rentrée 2020 
seront exonérés des droits d’inscription durant ces 2 
ans. 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires pour la 1ère réinscription 

Exonération totale lors de la 2ème 
réinscription 

 

Exonération totale pour les 2 
réinscriptions 

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

 

 

 

CA 22 octobre 2020 



 

 

Etudiants extracommunautaires ayant une double 
inscription au sein des écoles de Grenoble INP-UGA 

Exonération partielle des droits pour 
l’inscription seconde, ramenant les droits 
d’inscription au taux réduit des étudiants 
communautaires  

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

Etudiants extracommunautaires en congés d’études Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires 

CEVU du 9 juin 2022 

CA du 30 juin 2022 

Etudiants extracommunautaires inscrits à Polytech 
Grenoble-INP, UGA en PEIP et suivant des cours au 
DLST et à l’IUT) 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires 

CA du 24 juin 2021 

Etudiants extracommunautaires inscrits en master à 
Grenoble INP-Ensimag, UGA 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires 

CA du 24 juin 2021 

En cas de non validation des Polypoints, les étudiants 
de Polytech Grenoble-INP, UGA ont 2 années pour 
répondre à cette condition. 

Exonération totale pour les 2 années de 
réinscription possibles 

CA 22 octobre 2020 

En situation de Handicap taux > 80 % Exonération totale CA 22 octobre 2020 

Etudiants extracommunautaires inscrits à La Prépa 
des INP à partir de la rentrée 2020 durant le cycle 
préparatoire 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription au taux plein des étudiants 
communautaires 

CA 12 mars 2020 

Etudiants sollicitant une exonération par la 
Commission Sociale Etudiante 

Exonération totale ou partielle ramenant 
les droits d’inscription au taux plein des 
étudiants communautaires 

CEVU du 25 mai 2023 

CA du 15 juin 2023 

Etudiants extracommunautaires inscrits en 2019/20 
pour toute la durée du cursus 

Exonération partielle ramenant les droits 
d’inscription aux droits de 
communautaires pour toute la durée du 
cursus 

CA 27 juin 2019 

Etudiants en demande d’asile et réfugiés  Exonération totale CA 12 décembre 2016 

 

 

 


